Soins pour toxicomanes

Marmottan une nouvelle fois menacé

La DOCUMENTATION de Marmottan (Paris) n’est plus financée par la Mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie (Mildt). Pour le Dr Marc Valleur, chef de service de la plus ancienne (1971) et principale structure de soins pour toxicomanes en France, « cet événement participe d’une mise à mal de la synergie de la clinique, de la recherche et de la formation ». Or, « avec plus de 1455 publications à son actif, Marmottan reste une école de pensée et de clinique reconnue au niveau international, et emblématique d’une approche non dogmatique et humaniste des problèmes de dépendance au sens large ».
Le 27 octobre dernier, le Dr Didier Jayle, président de la Mildt, a mis fin au financement du poste de documentaliste du pôle Toxibase-Marmottan, créé il y a près de vingt ans. « La mise en avant de raisons purement administratives et technologiques masque mal une attaque directe du centre, et donc d’une certaine philosophie du soin », estiment les héritiers du Pr Claude Olievenstein. Sur l’ensemble du territoire, ce sont 35 espaces de documentation départementaux qui font les frais de la mise en place du réseau des Centres d’Information sur les Drogues et les Dépendances (Cirdd). Pour l’instant, le service de documentation de Marmottan continue de fonctionner, avec le soutien de l’administration de son hôpital de rattachement : le groupe public de santé de Perray-Vaucluse, qui, outre l’institution parisienne d’aide aux toxicomanes, comprend l’hôpital Henri Ey (13ème) et l’établissement psychiatrique de Perray-Vaucluse (Essonne) avec ses CMP et ses hôpitaux de jour.

Régulièrement soumis aux lois du marché, comme la plupart des lieux de santé, Marmottan a déjà dû fermer l’hospitalisation pendant quatre jours ainsi que sa post-cure La Gentillade, dans le Sud-Ouest, un foyer alternatif à la « psychiatrie officielle, qui n’a pas voulu se plier aux mises aux normes technocratique rendues nécessaires par le passage du financement de l’Etat à l’assurance-maladie ».
En 2005, Marmottan a assuré 68 000 consultations, reçu 3 200 personnes et pris en charge 1 855 toxicomanes.
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